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Objectifs :
Obligation légale, l'enquête publique est une procédure administrative dont
l'objet est d'informer le public et de recueillir,  préalablement à certaines
décisions  ou  à  certaines  opérations,  ses  appréciations,  suggestions  et
contre-propositions, afin de permettre à l'autorité compétente de disposer
de tous les éléments nécessaires à son information. 

Elle est donc l’élément clé de la faisabilité et de la légalité d’un projet et
parfois, l’objet de  contentieux. 
La  phase  d’élaboration  du  dossier  d’enquête  publique  est  donc
déterminante. 
On accordera donc une importance particulière aux nouveautés introduites
par Grenelle II. 

A l'issue de 
cette formation, 
le Commissaire 
Enquêteur sera 
capable :

Le but  est  de permettre  aux commissaires enquêteurs de connaître,  dans le
cadre juridique et jurisprudentiel des enquêtes publiques, les pièges à éviter, les
anomalies à détecter et le rôle qui leur incombe.

A  la  fin  de  la  formation,  tout  commissaire  enquêteur  doit  connaître
l’ensemble des composantes d’un dossier d’enquête publique et doit être
capable d’en comprendre et d’en analyser un en ayant :

-  la  connaissance des règles applicables aux différentes procédures de
concertation et d'enquête publique
- une vision claire du déroulement et des étapes de l’ensemble de ces
procédures
- une maîtrise parfaite des interlocuteurs et de leur rôle

Cible : Les nouveaux commissaires enquêteurs des régions Nord - Pas-de -Calais  et
Picardie

Formation des  commissaires enquêteurs 
 « Les enquêtes publiques aujourd’hui, état des

lieux Grenelle II, acteurs, procédure,
jurisprudence et cas pratiques » 

Le 05 MAI 2015 à ARRAS 
Code Oups : 15ATD24
Chef de projet :  Marie Françoise ABBAD
Assistante de projet : Céline Seron
 

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-17h00
BP 10907 - 100 avenue Winston Churchill  - 62022 Arras cedex - Tél. : 03 21 21 34 56 – fax : 03 21 21 34 55
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Secrétariat général

Direction des ressources humaines

Centre ministériel de valorisation
des ressources humaines

Centre de Valorisation des Ressources 
Humaines d'Arras 



Programme :
Les préalables à l’enquête publique : la concertation préalable

• Le point sur les textes en la matière
• Définition du champ d’application des opérations visées
• Le déroulement de la concertation préalable

Le bilan de la concertation préalable

Les différentes catégories d'enquêtes publiques : pourquoi, quand,
quelle enquête publique ?

• Rappel de la philosophie et des objectifs d'une enquête publique
• Détermination des différents types d’enquêtes publiques existants, leur
champ d’application  et leur cadre légal  – nouveautés Grenelle II.

Les enquêtes Code de l’environnement
Les enquêtes Code de l’expropriation

• Analyse du déroulement de la procédure

• Analyse de la clôture et des suites de l'enquête

Les recours

• Aspects juridiques et procéduraux

• Etudes de cas et de jurisprudence

Intervenant(s) Maître Catherine Taurand : Avocate à la cour de Paris

Horaires : 9 h 30 – 17 h 00

Lieu : Salle du CVRH d’Arras
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DATE LIMITE DE RECEPTION : 22 avril 2015

Le demandeur

Nom : 

Prénom :

Département :   

Adresse :

Téléphone   : 

Courriel : 

Souhaite assister à la formation   

    oui

      non
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